
La diplomatie… l’art d’occulter les véritables raisons ? 

                        

En général, août jette les prémices d’un 

retour au calme dans maintes colonies car le 

rythme effréné des confrontations fédérales 

s’amenuise. C’est une évidence, qu’on le 

souhaite ou non, la saison s’éclipse tout 

doucement sur la pointe des pieds même si 

la compétition nationale de la relève ailée 

n’en est qu’à sa deuxième sortie au niveau 

belge. 

 

 

Vendredi 7 août sous le coup de 19 heures …  

Si le soleil est en principe annoncé pour la quatrième et dernière organisation 2015 de la 

RFCB et du Bergerac du « Centre & Est Belge », Jules et Jan, les deux compères du « Café 

des Sports », local – faut-il encore le rappeler ! - du « Toekomst wallon », ont décidé, sans 

concertation de leur part, de lever quelque peu le pied. Ils se sont en fait contentés d’engager 

quelques jeunes pour avant tout satisfaire leur plaisir de jouer. 

 

Faute d’humour et de volonté de réfléchir… s’abstenir à tout prix ! 

 

- Fifine. Oh la, Jules, il semblerait que tes paniers ont singulièrement rétréci au lavage.  

- Jules. Tu sais Fifine, tout amateur respectueux des lois et règles de la nature est 

rapidement contraint à lever le pied. 

- Rassure-toi, tu n’es pas le seul. 

- Ah bon ! 

- Ton copain Jan n’a emporté qu’un seul panier. 

- Jan est déjà là ! 

- Oui, il est dans la salle de mise en loges.  

- Je le rejoins sur le champ. 

- Mais franchement pourquoi es-tu toujours aussi speed ? 

- Jan et moi, tu ne le sais donc pas ? 

- Non. 

- Nous sommes les « vamps » colombophiles. 

- Les Lucienne Beaujon et Solange Rouleau du duo comique français ? 

- Et oui, ma belle. 
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- Alors… séance tenante… 

- Quoi ? 

- Vous devez tous deux abandonner… casquette et béret au profit du foulard. 

- Ah ces détails féminins ! 

- Vous allez ainsi de nouveau « vilipender » le milieu colombophile. 

- Aucunement  question. 

- Que faites-vous alors ? 

- Nous relevons des faits qui nous ont interpellés par les problèmes et conséquences 

qu’ils soulèvent ou induisent.   

- Si j’ai bien compris, vous ne souhaitez pas être pigeonnés. 

- Ni de quelconques dindons. Fifine, pendant que je passe mes jeunes, tu prépares 

comme d’habitude notre table. 

- Monsieur sera servi. 

 

Jules se dirigea vers la salle de mise en loges, en revint accompagné de Jan qui gagna la table 

habituelle sans perdre la moindre seconde. Il est vrai, Fifine avait préparé le décor gustatif. 

 

- Jan. Gezonheid Jules ! 

- J’oubliais, tu n’es pas un chameau. 

- Pourquoi dis-tu cela ? 

- Tu ne possèdes pas des mécanismes d’adaptation à la déshydratation. 

- Toujours le mot qui fait plaisir. A part cela !  

- Tu sais la semaine dernière, nous avons évoqué le communiqué fédéral rappelant 

la protection du Bourges national ! 

- Ce communiqué interdisait l’organisation de concours de demi-fond de plus de 250 

km. 

- Il était rédigé au nom du Conseil d’Administration et de Gestion National. Cela 

m’a finalement fait rire. 

- Pourquoi ? 

- Il est important de réfléchir aux mots utilisés par le(s) signataire(s). 

- Tu me fais languir. 

- Le président national a joué Melun avec succès. Sa distance était de 250.276 km. 

A sa décharge, d’autres dirigeants nationaux se trouvaient dans la même 

situation à savoir « voler » plus de 250 km. 

- Mais le concours était répertorié en vitesse. 

- C’est ce qui permet de garder la tête droite en quelque sorte. 

- Jouer sur les mots permet de jouer au caïd. 

- Oui, mais cette anecdote ou ce clin d’œil si tu préfères découle en réalité de la 

topographie du territoire. 

-  Je t’en prie Jules, le décodeur de toute urgence. 

- Des 250 km en vitesse pour certains sont en réalité des demi-fond pour d’autres. 



- Ce qui montre dans un certain sens qu’il est difficile d’arrêter une règlementation 

mettant chaque amateur sur le même pied d’égalité. 

- Et pourtant la déontologie demande d’y tendre. Les libellés des spécificités ailées 

sont peut-être à revoir. 

- Quid des provinces qui organisaient les années précédentes un demi-fond en 

concurrence directe avec le Bourges national estival ? 

- Liège a, cette année, programmé un Reims en lieu et place du Souppes prévu, 

annulé en fait trois jours avant la date prévue (« Coulon Futé » : Ce concours avait 

été annoncé par la rédaction en début 2015  dans le Potin « Intrusion désopilante dans 

le dédale hivernal »). 

- Cela a réagi ? 

- Tu sais Liège n’est pas la « Cité Ardente » pour rien. 

-  Des conséquences perceptibles ?  

- Un titre d’as-pigeon national pour un « transfuge » jouant dans la Principauté 

serait compromis si certains dires se vérifient. 

- Oufti, comme il est coutume de dire en cette région !   

- As-tu entendu quelque chose au sujet du Melun prévu par Anvers ? 

- Je n’ai rien vu sur la toile à ce sujet. 

- De mon côté, je n’ai pas cherché. 

- Finalement Libourne a été lâché dimanche…. 

- C’est le deuxième volet du triptyque de controverse liégeoise.  

- Ah bon ! 

- Tu sais, la décision d’un lâcher n’est pas toujours garantie d’être objective. Des 

éléments peuvent parfois interférer. 

- Nous avons vécu dernièrement un exemple flagrant au niveau national illustrant ce 

constat, faut-il te le rappeler Jules ?   

- Non, je m’en souviens parfaitement. 

- En cas de lâcher contesté, des voix s’emportent pour dénoncer, parfois avec virulence, 

la décision prise, la région protégée et avantagée… 

- C’est souvent ce qui se passe. 

-  Peux-tu m’expliquer la raison du présent déchaînement sur divers forums à propos de 

Libourne ? 

- Tu as raison d’utiliser le terme « déchaînement ». Tout d’abord, je ne dispose pas 

d’explication rationnelle mai seulement des faits à te rapporter. 

- Je t’écoute. 

- Ce samedi 1
er

 août, dernier temps fort de la saison, Libourne est, selon ma 

mémoire, le seul concours à connaître le privilège d’être remis au lendemain. 

- Ce simple fait peut à première vue être interpellant. 

- D’autant plus que l’orientation du vent était, comme lors de précédentes 

confrontations nationales, loin d’être défavorable à la région liégeoise.  

- Ce détail non anodin pourrait justifier un sentiment logique de déception dans cette 

contrée. 

- Peut-être… mais des recherches ont été effectuées. 

- Qu’ont-elles données ? 



- Un contact a été noué, via internet évidemment, avec un amateur de Libourne 

qui, de son côté, pour ta gouverne, jouait une étape du Pas-de-Calais. 

- Quel fut son témoignage ? 

- En gros il disait que le samedi 1
er

 août avant 10 h, aucun argument n'était valable 

pour ne pas lâcher les pigeons sur le lieu de départ et même sur la ligne de vol. 

Cette dernière avait été, toujours selon ses propos, l’objet d’une analyse car, à 

cette même date, la région de Libourne programmait une étape de fond dans le 

Nord - Pas-de-Calais. 

- C’est néanmoins un avis isolé. 

- Je te le concède, mais ce n’est pas le seul en réalité. 

- L’autre ou les autres sont-ils du même acabit ? 

- A toi de juger. 

- Je t’écoute de nouveau. 

- Le président de la 18
ème

 Région colombophile Française a assisté au lâcher du 

contingent belge le dimanche mais… 

- Quoi ? 

- Il était également présent la veille quand la décision de reporter au lendemain est 

parvenue au responsable du lâcher à Libourne.  

- Quelle fut sa position finalement ? 

- Il ne comprend pas le bien-fondé de cette décision de remise suite au plafond très 

haut et dégagé, à la présence des petits nuages annonçant une belle journée. Ce 

qui fut le cas. 

- Les réactions peuvent être compréhensibles. 

- Certaines, je le répète, ont été virulentes. Des questions sans le moindre détour, la 

moindre équivoque et la moindre concession ont été posées à l’organisatrice 

liégeoise, mandataire national, présidente d’EPR qui, selon les propos de certains 

de ses concitoyens, continue à combattre l’AWC, l’aile francophone, qui ne sert 

pas à ses yeux ses intérêts et dont elle fait partie en ayant notamment approuvé 

ses statuts. 

- Le langage est direct. Le tout est maintenant d’avoir des réponses.  

- C’est évident, mais je crains... 

- Que crains-tu ?   

-  Que le silence radio ne soit d’actualité. 

- Je te rétorquerai alors qui ne dit mot consent ! 

- « Ca c’est vrai ! » comme dirait la mère Denis qui n’est pas celle évoquée, au 

sortir de la dernière AG nationale, par un rédacteur d’une revue spécialisée. 

- Et quel est le troisième volet du triptyque que tu as évoqué ? 

- Les conséquences d’une démission… 

- Laquelle ? 

- Celle du mandataire liégeois siégeant au Comité Sportif National, qui avait 

notamment récolté le plus de voix lors des dernières élections statutaires. 

- Ce plébiscite électoral apporte à la décision prise une portée symbolique à ne pas sous-

estimer. 

- Le problème se pose au niveau de la succession car dans l’ancienne section de 

Liège existent toujours deux arrondissements électoraux : l’arrondissement de 



Liège offrant une place occupée par la seule mandataire nationale féminine et 

celui de Waremme-Verviers-Huy proposant deux places dont l’une est désormais 

vacante. 

- Quel est le problème qui soulève la polémique ? 

- Le choix du successeur en fait. 

- Une règlementation statutaire existe si je ne m’abuse. 

- Certes mais des interprétations circulent. 

- Ah bon et lesquelles ? 

- Certains disent que le suppléant doit être pris dans l’arrondissement où la place 

est vacante, d’autres avancent que le mandat doit être attribué au premier 

suppléant de l’ancienne province colombophile. 

- Qui est peut-être… un Liégeois. 

- Je ne te le fais pas dire. 

- La solution à envisager… 

- Elle se trouve en fait dans l’article 25 des statuts. Deux paragraphes sont 

importants. 

- Que rapporte ta mémoire au sujet du premier ? 

- «  Les candidats non élus seront suppléants dans l’ordre déterminé par le nombre de 

voix obtenues lors des élections au sein des EP/EPR » 

- Ce qui accrédite en quelque sorte la seconde interprétation. 

- Ta réflexion me paraît logique. 

- Et le second paragraphe que tu as évoqué ? 

- Il nous dit (Jules prit un petit papier dans sa poche) que « Tout mandat devenu 
vacant par suite de démission ou de décès sera remplacé, sur proposition de l’EP/EPR, 
par le Conseil d’Administration et de Gestion National. Cette nomination doit être 
ratifiée par l’Assemblée Générale Nationale la plus proche. En cas d’EPR, la priorité 
sera toutefois accordée aux candidats émanant de la province à laquelle appartenait 
l’élu ayant cessé ses fonctions. » 
J’épingle « sur proposition de l’EP/EPR »… Des tractations en perspective ? 

- Elles ne pourront en aucun cas transgresser l’article 25 évoqué. Je te rétorque 

aussi que le texte du législateur colombophile accorde la priorité à la province et 

non à l’arrondissement. 

- Affaire à suivre. 

- Cette situation particulière risque de ne plus se reproduire lors de la prochaine 

législature. 

- Et pourquoi ? 

- Parce que le « chantier » de la dernière réforme administrative de la RFCB sera 

alors mené définitivement à son terme. Les mandataires et les suppléants de la 

présente législation en cours tombent toujours sous le coup de la réglementation 

opérationnelle lors du scrutin électoral qui les as élus ou désignés. Sans nul doute, 

les mandataires présentement en exercice apporteront des amendements avant le 

prochain scrutin électoral.  

- Quel amendement envisagerais-tu ? 

- La suppression des arrondissements sera probablement actée. Les candidats 

postuleront alors pour représenter une province. 

- Tu sais, le cadastre ailé plaide dans ce sens en certaines régions. Cela risque de ne pas 

être facile dans le Nord du pays. 



- L’avenir nous le dira. Attendre est une expression familière pour les 

colombophiles.  

- Dis-moi Jules, n’existeraient-ils en fait pas des dessous de carte dans cette affaire de 

succession en terre liégeoise ?  

- Il se dit que la dame de la Cité Ardente viserait la place vacante au Comité 

Sportif National. 

- Occuper tous les postes décisionnels stratégiques en quelque sorte est son objectif. 

- Dans quel intérêt ? 

- Sans commentaires mais je n’en pense pas moins… 

- Je te provoquais Jan. 

-  A propos Jules, le week-end du Bourges national était le dernier pouvant compter 

pour le championnat national de vitesse vieux et yearlings. 

- Si tu réfléchis à ce que tu viens de dire, tu risques de peut-être comprendre la 

véritable raison de  la programmation ce week-end d’un expérimental en une 

région hennuyère. 

- Laquelle ? 

- Proposer pardi un ultime repêchage ! Une ultime et providentielle occasion pour 

conquérir, consolider ou peaufiner de faibles coefficients compétitifs pour les 

sacro-saints championnats nationaux ou autres. 

- Il est vrai, à pareille date, les contingents vieux et juniors sont loin d’être garantis. 

- N’oublie surtout pas que la protection « transparisienne » décrétée à l’égard de 

Bourges ne pouvait que renforcer la participation en vitesse. 

- C’était pas mal calculé… 

- … de la part de dirigeants qui aiment faire preuve d’un certain angélisme… 

- … parfois limité aux intérêts de leur région ? 

- Il ne faut pas être dupe. Tu connais certainement ma position sur tout 

expérimental. 

- Un scanner qui propose un constat ponctuel dans un contexte bien particulier.  

- Généraliser à partir d’un exemple ne relève pas d’une attitude rationnelle, d’une 

recherche scientifique.  

- La démarche effectuée, tu ne la rejettes pas pour autant. 

- Je ne la rejette nullement car elle peut initier des pistes de réflexion, mais ces 

dernières doivent alors aborder les aspects positifs et négatifs relatifs à chaque 

région concernée sans aucune exception permise, être travaillées…  

- Existe-t-il la moindre trace écrite d’analyses effectuées à ce sujet car ces 

expérimentaux évoqués ne datent pas d’hier ? 

- Je n’en sais strictement rien. 

- Un point me préoccupe. 

- Lequel ? 

- La validité des championnats ? 

- J’allais justement y venir. 

- Ces expérimentaux ne faussent-ils pas en quelque sorte les championnats ? 

- Je le crains fort. En tout cas, cette éventualité doit être envisagée. 
- On risque de te rétorquer que ces concours spéciaux et par la même occasion leurs 

zones de participation ont été entérinés par les instances dirigeantes compétentes. 

- Certes, mais alors tu dois aussi préciser que ces instances sont parfois à l’origine 

et acteurs du projet, en retirent des dividendes sportifs. 

- Charité bien ordonnée… 

- J’ai déjà entendu cela quelque part. 

- Dis, des bruits circulent au sujet de Montauban et Tulle ? 



-  Jan, ce sera pour la semaine prochaine. 
- Si tu le souhaites. 

- « Allez, on wèt todi quand dj’su pin, on  n’wèt mauy dj’a swsé ». Fifine, la 

dernière pour la route ?  

- Toujours des trappistes car l’overdose est encore loin d’être atteinte. 

- Sacré Jan… Fifine tu n’oublies pas le kaas !  

Santé ! Gezondheid ! A la prochaine !  
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